
REPUBLIQUE FRANCAISE - DEPARTEMENT DU DOUBS  

pit  Grand 
Besancon 

%.0 Metropole 

Arrete du President 
de la Communaute Urbaine 
Grand Besancon Metropole 

URB.26.08.A57 

OBJET: Commune de Marchaux-Chaudefontaine — Plans Locaux d'Urbanisme 
(PLUs) de Marchaux et de Chaudefontaine — Engagement des procedures de 
modification n° 1 des PLUs. 

Le President de la Communaute Urbaine Grand Besangon Metropole (GBM), 
Vu le code general des collectivites territoriales, 
Vu la competence urbanisme de la Communaute Urbaine de Grand Besancon 
Metropole, 
Vu le Code de l'Urbanisme, et notamment les articles L. 153-36 et suivants, 
Vu le Plan Local d'Urbanisme de l'ancienne commune de Marchaux approuve par 
deliberation du Conseil municipal le 24 novembre 2005 dernierement mis a jour le 
10 avril 2026, 
Vu le Plan Local d'Urbanisme de l'ancienne commune de Chaudefontaine 
approuve par deliberation du Conseil municipal le 2 novembre 2007 dernierement 
mis a jour le 10 avril 2026, 
Considerant que les communes de Marchaux et de Chaudefontaine ont fusionne 
en la commune nouvelle de Marchaux-Chaudefontaine par arrete prefectoral du 4 
decembre 2017, 
Considerant que les PLUs respectivement de l'ancienne commune de Marchaux et 
de Chaudefontaine sont toujours en vigueur conformement a l'article L.153-4 du 
code de l'urbanisme et qu'il est possible de modifier leurs dispositions, 
Considerant la necessite de faire evoluer les dispositions des PLUs de la 
commune de Marchaux-Chaudefontaine 

ARRETE 

Article ler: La mise en ceuvre des procedures de modification n°1 des Plans 
Locaux d'Urbanisme de la commune de Marchaux-Chaudefontaine sont 
engagees: 

secteur Marchaux, en vue de: 

Modifier les destinations autorisees en zone Na du PLU en vigueur pour 
permettre la reconversion de batiments d'habitation vers de l'activite 
d'hebergement hotelier et touristique. 

secteur Chaudefontaine, en vue de: 

Modifier le zonage pour reclasser les parcelles 98, 118, 130 et 131 en UB, 
actuellement a cheval sur des zones UB et UY afin de permettre la 
construction de maisons. 

Article 2 : Conformement al'article R. 104-33 du Code de l'urbanisme, chacun des 
projets de modification n°1 des PLUs de la commune de Marchaux-
Chaudefontaine feront l'objet dune demande d'avis conforme aupres de l'autorite 
environnementale (MRAe) sur l'absence de necessite de realiser une evaluation 
environnementale. 
us seront ensuite notifies aux Personnes Publiques Associees (PPA) 
conformement a l'article L. 153-40 du Code de l'urbanisme. 
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Article 3: Les projets de modification n°1 des PLUs de Marchaux-
Chaudefontaine, l'expose des motifs et, le cas echeant, les avis emis par les PPA 
et la MRAe feront chacun l'objet d'une participation du public par voie electronique 
simultanee en application de l'article L.153-41 du code de l'urbanisme et selon les 
modalites prevues a l'article L.123-19 du Code de l'Environnement. 

Article 4: Les modalites de la participation du public par voie electronique seront 
precisees par arrete de Monsieur le President de Grand Besancon Metropole et 
portees a la connaissance du public au moms 15 jours avant le debut de la 
participation du public, par un avis mis en ligne et dans deux journaux diffuses 
dans le departement (Est Republicain et Terre de Chez Nous). 

Article 5: A l'issue de la participation du public par voie electronique, et 
conformement a l'article L.123-19-1 du Code de l'environnement, les syntheses 
des observations et propositions deposees par le public seront tenues a la 
disposition du public par voie electronique sur le site internet dedie et sur le site 
internet de Grand Besancon Metropole pendant une duree de trois mois. 

Article 6 : Tout recours contentieux contre le present arrete peut etre forme aupres 
du Tribunal Administratif de Besancon dans les deux mois suivant la publicite de 
l'arrete. 

Article 7 : Le Directeur General des Services est chargé de l'execution du present 
arrete qui sera: 

- Publie au registre des arretes et sur le site internet de Grand Besancon 
Metropole, 

- Adresse en Prefecture. 

Besancon, le 27 MAI 2026 

Le sident 

  Ludovic GAUT 

Date de debut d'affichage 

 
Date de fin d'affichage: 
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